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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n°25.369 du 30 mars 2009
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre : L’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration
et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 décembre 2008 par Mme X, qui se déclare de nationalité
marocaine mais qui, d’après le dossier administratif, semble être de nationalité angolaise, et
demande la suspension et l'annulation « de la décision d’irrecevabilité de la demande
d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers prise à son
encontre par le Délégué du Ministre de la Politique de Migration et d’Asile en date du 12
novembre 2008 et qui lui a été notifiée le 3 décembre 2008.».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2009 convoquant les parties à comparaître le 17 février 2009.

Entendu, en son rapport, Mme E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me. PHILIPPE A., loco, Me M. SANGWA, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et par Me. DEFFENSE A-S, loco, Me. DERRIKS E.,
avocat qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique, muni d’un passeport d’emprunt, le 6
juin 2000. Elle introduit une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié en
date du 13 juin 2000. La procédure d’asile de la requérante s’est clôturée le 27
octobre 2000 par une décision confirmative de refus de séjour prise par le
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, qui a été attaquée devant le
Conseil d’Etat, lequel a rejeté les recours en annulation et suspension dirigés à
l’encontre de ces décisions, dans l’arrêt n°101.192 du 26 novembre 2001. La partie
requérante ajoute, dans la requête introductive d’instance que cette décision était
assortie d’une clause de non reconduite.

1.2. Le 12 février 2001, la requérante introduit une première demande d’autorisation de
séjour sur base de l’article 9, alinéa 3, de la loi. Le 16 juillet 2002, la partie
défenderesse a déclarée cette demande irrecevable. La requérante expose n’en
avoir eu connaissance qu’en septembre 2006.
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1.3. Le 25 mars 2008, la requérante introduit une nouvelle demande d’autorisation de
séjour sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

1.4. Le 12 novembre 2008, la partie défenderesse prend une décision d’irrecevabilité de
cette demande d’autorisation de séjour de la requérante, qui lui est notifiée le 3
décembre 2008 en même temps qu’un ordre de quitter le territoire.
Entre temps, la partie défenderesse avait d’abord pris une décision déclarant la
demande sans objet, mais avait retiré sa décision peu après.

1.5. Cette décision d’irrecevabilité est motivée comme suit :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

Rappelons tout d’abord que l’intéressée a été autorisée au séjour uniquement dans le
cadre de sa procédure d’asile introduite le 13.06.2000 et clôturée par une décision de
refus du Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides en date du 27.10.2000.
Depuis lors, elle séjourne illégalement sur le territoire, sans chercher à obtenir une
autorisation de séjour autrement que par l’introduction d’une demande basée sur l’article
9 alinéa 3 de la Loi du 15.12.1980 et de son actuelle demande. Au titre de circonstances
exceptionnelles, l’intéressée invoque des craintes de persécutions en cas de retour
(article 3 de la CEDH) et la situation générale en Angola ; ces éléments ont déjà été
examinés lors de sa précédente demande d’autorisation de séjour et, en l’absence de
tout nouvel élément, n’appellent pas un traitement différent. Ajoutons que la requérante
invoque comme circonstance exceptionnelle la durée de son séjour et son intégration, à
savoir les attaches sociales qu’elle a développées. Or, la longueur du séjour et une
bonne intégration en Belgique ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances
exceptionnelles au sens de l’article 9bis, car on ne voit pas en quoi ces éléments
empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en
vue d’y lever l’autorisation de séjour requise (Conseil d’Etat - Arrêt 114.155 du
27.12.2002). En ce qui concerne la maladie de son cousin et le fait que la présence de la
requérante serait nécessaire, ces éléments ne constituent pas une circonstance
exceptionnelle, étant donné que l’absence de l’intéressée ne serait que temporaire. Par
ailleurs, relevons que contrairement à ses allégations, l’enquête de police effectuée le
31.03.2008 montre que l’intéressée n’habite pas avec son cousin. De plus, les certificats
médicaux joints au dossier, attestent bien des troubles de santé du cousin mais
nullement du fait qu’il ait besoin de l’aide d’une tierse personne. La requérante affirme
également que faire un aller-retour vers son pays d’origine serait particulièrement
onéreux. On notera que la requérante est à l’origine de la situation qu’elle invoque
comme circonstance exceptionnelle. Il appartenait à la requérante de mettre
spontanément un terme à sa présence sur le territoire à l’échéance de la période pour
laquelle elle était autorisée au séjour soit depuis le 27.10.2000. Il ne lui fallait pas
attendre la dégradation de sa situation économique pour se conformer à la législation.
Elle préféra, cependant, entrer dans la clandestinité en demeurant illégalement sur le
territoire, s’exposant ainsi volontairement à des mesures d’expulsion. La situation de la
requérante ne la dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son
pays d’origine et ne saurait empêcher la requérante de chercher à réunir les moyens
nécessaires pour financer un retour temporaire dans son pays pour le faire. La
requérante est majeure et elle ne démontre pas ne pas pouvoir se prendre en charge.
Cet élément n’est donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant un retour
temporaire vers le pays d’origine. Quant au fait que l’intéressé n’aurait plus d’attache en
Angola, elle n’avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de
penser qu’elle serait dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son
pays d’origine. D’autant plus que, majeure âgée de 44 ans, elle peut raisonnablement se
prendre en charge temporairement »

2. Questions préalables.
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En application de l’article 34 du Règlement de procédure du Conseil, la note d’observations
déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a
en effet été transmis au Conseil le 12 février 2009, soit en dehors du délai de huit jours à
compter de la communication de la requête, laquelle a eu lieu le 7 janvier 2009.

3. Examen du recours

3.1.1

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 9, bis de la loi du
15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des
étrangers, des articles 1 à 5 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des
actes administratifs, du défaut de motivation et de la violation du principe général du devoir
de minutie.

3.2.1.

Dans une première branche, la partie requérante rappelle la portée de l’obligation de
motivation qui s’impose à la partie défenderesse en vertu des dispositions visées au moyen
et la ratio legis de l’article 9, l’alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.
Elle conteste le premier paragraphe de la décision attaquée et particulièrement l’affirmation
y figurant, selon laquelle la requérante était en séjour non régulier. Elle estime que ce n’est
pas un motif suffisant ou raisonnable et que cela va à l’encontre de la jurisprudence du
Conseil d’Etat. Elle ajoute que la loi ne conditionne pas l’obtention d’un long séjour par
l’application de l’article 9bis à l’usage préalable d’une autre procédure. Elle rappelle la
définition de la notion de « circonstances exceptionnelles » et la différence qu’il importe de
faire entre de telles circonstances et les circonstances de force majeure.

3.2.2.

Dans la seconde branche du moyen, la partie requérante fait valoir les efforts d’intégration
de la requérante, les attaches sociales durables qu’elle dit avoir développées en Belgique, la
longueur de son séjour et le fait qu’elle ait rompu tout lien avec son pays d’origine.
Elle cite à l’appui l’arrêt du Conseil d’Etat n°78.443 du 26 janvier 1999. Elle précise que son
cousin est malade et nécessite l’aide de la requérante et invoque le respect de l’unité
familiale que la requérante forme avec lui. Elle ajoute que si ces derniers ne sont pas
domiciliés à la même adresse, ceux-ci résident cependant à la même adresse et que
l’enquête de police qui a été menée, n’a jamais consisté en la vérification de la résidence de
son cousin mais bien en une enquête de vérification de la résidence de l’intéressée en vue
de transférer la demande de la requérante à l’Office des Etrangers.
Enfin, la partie requérante invoque le principe de proportionnalité auquel est soumis la partie
défenderesse.

3.3.1.

En l’espèce, sur la première branche du moyen qui critique le constat tiré par la décision que
la requérante, depuis la clôture de sa procédure d’asile, séjourne illégalement sur le territoire
« sans chercher à obtenir une autorisation de séjour autrement que par l’introduction d’une
demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9, alinéa 3, de la loi », le Conseil note
que le reproche porte sur un élément de la motivation qui n’est qu’un rappel du constat de la
situation de la requérante. Ce constat factuel au demeurant non contesté par la partie
requérante peut être mentionné par la partie défenderesse sans qu’aucune illégalité n’en
résulte, aucune conséquence n’étant par ailleurs tirée quant à l’existence ou non d’une
circonstance exceptionnelle quant à ce.
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3.3.2.

A titre liminaire, il convient de rappeler qu’aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 9 (ancien)
de la loi précitée du 15 décembre 1980, la demande d'autorisation de séjour doit être
introduite auprès d'un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d'origine ou dans
le pays où l'étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font
obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition
de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique.

Lorsqu'il a admis l'existence de circonstances exceptionnelles, le Ministre ou son délégué
examine si les raisons invoquées par l'intéressé pour obtenir une autorisation de séjour de
plus de trois mois en Belgique sont fondées.

Le Conseil rappelle également que sont des circonstances exceptionnelles au sens de
l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, toutes circonstances qui rendent impossible ou
particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine pour y
accomplir les formalités nécessaires à l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour.

Une demande d'autorisation de séjour, introduite en application de l'article 9 bis précité
requiert donc un double examen de la part de l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité
de la demande, eu égard aux circonstances exceptionnelles invoquées, d'autre part, le
fondement de la demande de séjour. Ce double examen peut porter sur les mêmes
éléments, et c’est ce qui ressort de la jurisprudence du Conseil d’Etat invoquée en termes de
requête. L’arrêt du Conseil d’Etat n°78.443 du 26 janvier 1999 ne fait qu’exposer qu’un long
séjour peut à la fois constituer une circonstance exceptionnelle et un motif de fond justifiant a
posteriori l’octroi de l’autorisation sollicitée par cette voie.

Au vu de la définition de la notion de « circonstances exceptionnelles », rappelée supra, la
partie défenderesse a valablement pu considérer que les éléments d’intégration et la
longueur du séjour de la requérante constituent des motifs de fond qui pourraient justifier
l’octroi de l’autorisation mais qui n’empêchent pas l’introduction de la demande sur le
territoire étranger.

En effet, une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, […] ne
constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis
précité car le Conseil n’aperçoit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un
ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise.

En l’espèce, la partie défenderesse, qui dispose sur ce point d’un large pouvoir
d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, a pu légalement estimer qu’aucune
circonstance exceptionnelle dérogeant à la règle de l’introduction des demandes sur le
territoire étranger n’était fondée. Ayant fait cette constatation, la partie défenderesse, dont
l’examen de la cause est certes soumis au respect du principe de proportionnalité, mais qui
ne dispose, à cet égard, d’aucun pouvoir d’appréciation, ne doit pas vérifier si l’obligation de
lever l’autorisation à l’étranger, prévue par la loi, est proportionnelle aux inconvénients qui en
résulteraient pour la partie requérante et est fondée à prendre un ordre de quitter le territoire,
qui constitue une mesure de police nécessaire pour mettre fin à sa situation de séjour
illégal.
En outre, s’agissant de l’unité familiale évoquée par la partie requérante, le Conseil observe
que la partie défenderesse n’a pas manqué de relever que le retour dans son pays d’origine
qui est imposé à l’étranger, ne nécessite qu’une séparation temporaire de son milieu belge.
Enfin, concernant l’état de santé du cousin de la requérante et qui, selon la partie
requérante, justifiait que la requérante ne puisse pas retourner temporairement dans son
pays d’origine, le Conseil constate que la décision attaquée met en évidence que la
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requérante ne fournit aucune pièce établissant la nécessité de la présence de la requérante
auprès de son cousin, les certificats médicaux versés le concernant étant lacunaires sur ce
point.
S’agissant de l’absence d’un quelconque lien de la requérante avec son pays d’origine, le
Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas le constat de la partie
défenderesse quant à l’âge de la requérante et à sa capacité de se prendre en charge.

3.

Le moyen pris, en toutes ses branches, n’est dès lors pas fondé.

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la
demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le trente mars deux
mille neuf par :

Mme E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers,

Mme N. CHAUDHRY, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

N. CHAUDHRY, E. MAERTENS.


